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2- Sanctions prononcées par le ministre chargé des
finances sur proposition de la commission de supervision
des assurances et après avis du conseil national des
assurances :

� le retrait partiel ou total de l'agrément ;

� le transfert d'office de tout ou partie du portefeuille
des contrats d'assurance".

Art. 48. � L'article 243 de l'ordonnance n° 95-07 du 23
Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, est modifié, complété et rédigé comme suit :

"Art. 243. � Toute société d'assurance ou succursale
d'assurance étrangère qui n'aura pas satisfait aux
obligations de l'article 226 ci-dessus est passible d'une
amende de :

� 10.000 DA par journée de retard pour l'obligation
prévue à l'alinéa 1er ;

� 100.000 DA pour l'obligation prévue à l'alinéa 2.

Tout courtier d'assurance qui n'aura pas satisfait aux
obligations de l'article 261 bis est passible d'une amende
de 1.000 DA par journée de retard.

Le produit de cette amende est recouvré comme en
matière d'impôts directs et reversé au profit du Trésor
public".

Art. 49. � Les dispositions de l'ordonnance n° 95-07
du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995
sont complétées par un article 245 bis rédigé comme suit :

"Art. 245 bis. � La société d'assurance et/ou de
réassurance et la succursale d'assurance étrangère qui
contrevient au respect des tarifs en matière d'assurances
obligatoires prévus à l'article 233 susvisé est passible
d'une amende qui ne peut dépasser 1% du chiffre
d'affaires global de la branche concernée calculée sur
l'exercice clos.

Le produit de cette amende est recouvré comme en
matière d'impôts directs et reversé au profit du Trésor
public".

Art. 50. � Les dispositions de l'ordonnance n° 95-07
du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, sont complétées par un article 247 bis rédigé
comme suit :

"Art. 247 bis. � Nonobstant les sanctions qu'ils peuvent
encourir, les sociétés d'assurance et/ou de réassurance et
les succursales d'assurance étrangères ainsi que les
intermédiaires d'assurance sont passibles d'une amende de
100.000 DA en cas d'infraction ou irrégularité commise
dans l'application des dispositions de l'article 225 de la
présente ordonnance et de ses textes d'application.

Le produit de cette amende est recouvré comme en
matière d'impôts directs et reversé au profit du Trésor
public".

Art.  51. � L'article 248 de l'ordonnance n° 95-07 du
23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, est modifié, complété et rédigé comme suit :

"Art. 248. � Toute infraction aux dispositions
législatives et réglementaires suivantes est passible d'une
amende de 1.000.000 de DA :

1- L'obligation prévue à l'alinéa 1er de l'article 214
ci-dessus en matière d'adhésion des sociétés d'assurance
et/ou de réassurance et des succursales d'assurance
étrangères à l'association professionnelle des assurés.

2- Les dispositions législatives et réglementaires
relatives à la constitution et à la représentation des dettes
techniques, provisions techniques et réserves ainsi qu'au
placement de l'actif prévues à l'article 224 ci-dessus.

3- Les obligations prévues à l'article 227 ci-dessus en
matière de visas des conditions générales des polices
d'assurance.

4- L'obligation prévue à l'alinéa 1er de l'article 234
ci-dessus en matière de communication à la commission
de supervision des assurances, préalablement à leur
application, des projets de tarifs d'assurances facultatives.

5- L'obligation prévue à l'alinéa 3 de l'article 254
ci-dessus en matière de communication, préalablement à
leur application, du contrat de nomination de l'agent
général d'assurance.

Le produit de cette amende est recouvré comme en
matière d'impôts directs et reversé au profit du trésor
public".

Art. 52. � Les dispositions de l'ordonnance n° 95-07
du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée,  sont  complétées  par  deux  articles  248  bis  et
248 ter rédigés comme suit :

"Art. 248 bis. � L'assureur est passible pour chaque
assurance conclue en violation des dispositions de l'article
69 bis ci-dessus d'une amende de 5.000.000 de DA, avec
restitution intégrale des primes payées.

Le produit de cette amende est recouvré comme en
matière d'impôts directs et reversé au profit du Trésor
public".

"Art. 248 ter. � Nonobstant les sanctions qu'elles
peuvent encourir, les sociétés d'assurance et/ou de
réassurance et les succursales d'assurance étrangères qui
contreviennent aux dispositions légales relatives à la
concurrence sont passibles d'une amende dont le montant
ne peut être supérieur à 10 % du montant de la transaction.

Le produit de cette amende est recouvré comme en
matière d'impôts directs et reversé au profit du Trésor
public".

Art.  53.  � L'article  252  de  l'ordonnance  n° 95-07
du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, est modifié, complété et rédigé comme suit :

"Art.  252. � Sont considérés, au sens de la présente
ordonnance, comme intermédiaires d'assurance :

1- L'agent général d'assurance ;

2- Le courtier d'assurance.
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Les sociétés d'assurance peuvent distribuer les produits
d'assurance par l�entremise des banques et des
établissements financiers et assimilés et autres réseaux de
distribution.

Les conditions et modalités d'application du dernier
alinéa du présent article sont fixées par voie
réglementaire".

Art. 54. � Les dispositions de l'ordonnance n° 95-07
du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, sont complétées par un article 252 bis rédigé
comme suit :

"Art. 252 bis. � Pour présenter des opérations
d'assurance, les personnes visées au premier et au
deuxième points de l'article 252 ci-dessus doivent justifier
de la possession d'une carte professionnelle délivrée
respectivement par l'association des sociétés d'assurance
et par le ministre chargé des finances".

Art. 55. � Les dispositions de l'ordonnance n° 95-07
du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, sont complétées par un article 261 bis rédigé
comme suit :

"Art. 261 bis. � Les courtiers d'assurance doivent
transmettre à la commission de supervision des
assurances, les états comptables, statistiques et tous autres
documents connexes jugés nécessaires dont la liste et les
formes sont fixées par arrêté du ministre chargé des
finances".

Art. 56. � L'intitulé du titre III du livre III de
l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, susvisée, est complété
et rédigé comme suit :

� TITRE III

DES INTERMEDIAIRES D'ASSURANCE,
EXPERTS, COMMISSAIRES 

D'AVARIES ET ACTUAIRES  �

Art. 57. � L'intitulé du chapitre II du titre III du livre
III de l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, susvisée, est complété
et rédigé comme suit :

� Chapitre II 

Des experts, commissaires d'avaries et actuaires �

Art.  58. � Les dispositions de l'ordonnance n° 95-07
du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, sont complétées par un article 270 bis rédigé
comme suit :

"Art.  270 bis. � Est considéré comme actuaire toute
personne qui réalise des études économiques, financières
et statistiques dans le but de mettre au point ou de
modifier des contrats d'assurance. Il évalue les risques et
les coûts pour les assurés et les assureurs et il fixe les
tarifs des cotisations en veillant à la rentabilité de la
société. Il suit les résultats d�exploitation et surveille les
réserves financières de la société".

Art.  59. � L'article 271 de l'ordonnance n° 95-07 du
23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, est modifié, complété et rédigé comme suit :

"Art. 271. � Pour exercer leur activité auprès d'une
société d'assurance, les experts, commissaires d'avaries et
actuaires doivent être agréés par l'association des sociétés
d'assurance et inscrits sur la liste ouverte à cet effet".

Art. 60. � L'article 272 de l'ordonnance n° 95-07 du 23
Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, est modifié, complété et rédigé comme suit :

"Art. 272. � Les conditions d'agrément, d'exercice et de
radiation des experts, commissaires d'avaries et actuaires
sont fixées par voie réglementaire".

Art. 61. � L'article 276 de l'ordonnance n° 95-07 du 23
Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, est modifié, complété et rédigé comme suit :

"Art. 276. � Le conseil national des assurances est
notamment composé :

� de représentants de l'Etat,

� de représentants des assureurs et des intermédiaires,

� de représentants des assurés,

� de représentants des personnels du secteur,

� d'un représentant des experts en assurance et des
actuaires.

Les attributions, la composition et les modalités
d�organisation et de fonctionnement du conseil national
des assurances sont fixées par voie réglementaire�.

Art. 62. � Sont abrogés l�alinéa 2 de l�article 41 et les
articles  66,  273  et  277  de  l'ordonnance  n° 95-07  du
23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée.

Art. 63. � La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 21 Moharram 1427 correspondant au 20
février 2006.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
����★����

Loi n° 06-05 du 21 Moharram 1427 correspondant au
20 février 2006 portant titrisation des créances
hypothécaires.
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Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 122 et
126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu la loi n° 75-58 du 26 septembre 1975, modifiée et
complétée, portant code civil ;

Vu la loi n° 75-59 du 26 septembre 1975, modifiée et
complétée, portant code de commerce ;




